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RÈGLEMENT INTÉRIEUR AUTO-ÉCOLE SO'DRIVE

Règlement intérieur de l'auto-école

Ce règlement a pour objectif de définir les règles relatives à l'hygiène, à la sécurité ainsi qu'à la discipline,
nécessaires au bon fonctionnement de l'établissement. Il s'applique à l'ensemble des élèves inscrits à
l'auto-école.

Article 1 : Règles d'hygiène et de sécurité

• Chaque élève doit respecter les consignes d'hygiène en vigueur (propreté personnelle, respect des locaux,
mobilier et matériel pédagogique).

• Il est interdit d'introduire des objets dangereux ou inappropriés dans les locaux.

• Le matériel pédagogique doit être utilisé dans des conditions garantissant la sécurité de tous.

Article 2 : Consignes de sécurité

• Les consignes en cas d'incendie affichées dans les locaux doivent être connues et respectées.

• L'introduction et la consommation de boissons alcoolisées ou de drogues sont strictement interdites dans
l'établissement.

• Il est formellement interdit de fumer ou de vapoter dans l'établissement.

Article 3 : Accès aux locaux

• L'établissement est accessible aux horaires affichés à l'accueil et sur le site internet.

• Des leçons de conduite peuvent être programmées en dehors des heures d'ouverture sur demande et selon
disponibilité.

• Les élèves ont un accès libre à la salle de code, au simulateur et aux outils pédagogiques pendant les heures
d'ouverture.

Article 4 : Organisation des cours théoriques et pratiques

Entraînement au code :

• L'accès à la salle de code, à la box, aux DVD et boîtiers de réponse est autorisé pendant les plages horaires
indiquées.

• L'élève peut s'exercer à distance via le logiciel en ligne fourni à l'inscription (application Code/Mobi/Permis).

Cours pratiques :

• Une évaluation de départ est réalisée avant toute formation pratique.

• Chaque élève reçoit un livret d'apprentissage (papier ou numérique).

• Les leçons doivent être réservées via le planning de l'auto-école ; toute annulation doit être signalée au moins
48h à l'avance.

• La leçon se déroule en binôme élève-enseignant, selon le parcours pédagogique défini.

• Tout retard non justifié au-delà de 15 minutes peut entraîner l'annulation de la leçon.

Article 5 : Tenue vestimentaire exigée pour les cours pratiques

• Permis B : chaussures plates obligatoires (tongs, sandales ouvertes et talons interdits).

• Deux-roues : équipement obligatoire homologué (casque, gants, veste, pantalon, chaussures montantes).



Article 6 : Utilisation du matériel pédagogique

• Le matériel mis à disposition est réservé exclusivement à l'activité de formation.

• Il doit être utilisé avec soin. Tout dysfonctionnement ou dommage doit être immédiatement signalé.

Article 7 : Assiduité des stagiaires

• L'élève s'engage à respecter les horaires de formation définis.

• Toute absence ou retard doit être justifié dans les plus brefs délais.

• Un manque d'assiduité répété peut entraîner des sanctions.

Article 8 : Comportement des élèves

• Chaque élève doit adopter un comportement respectueux envers le personnel, les autres élèves et les locaux.

• Tout acte de violence, propos déplacé ou attitude inappropriée est interdit.

• La courtoisie, l'écoute et la ponctualité sont indispensables au bon déroulement de la formation.

Article 9 : Sanctions disciplinaires

En cas de non-respect du présent règlement, les sanctions suivantes peuvent être appliquées :

• Avertissement oral

• Avertissement écrit

• Suspension provisoire de la formation

• Exclusion définitive de l'établissement

Article 10 : Modalités de paiement

• Les tarifs appliqués sont ceux affichés dans l'établissement et sur le site internet de l'auto■école.

• Le paiement peut être effectué en une ou plusieurs fois, selon les modalités définies dans le contrat de
formation.

• Toute formule ou prestation commencée est due dans sa totalité.

• En cas de paiement échelonné, les échéances doivent impérativement être respectées. En cas de retard de
paiement, l'auto■école se réserve le droit de suspendre temporairement l'accès aux leçons jusqu'à régularisation.

• Aucun remboursement ne sera accordé sauf cas exceptionnel justifié (maladie, déménagement, etc.) et sur
présentation de justificatifs, sous réserve d'un accord préalable de la direction.

Article 11 : Délais d'attente pour la présentation à l'examen

• La date de présentation à l'examen du permis de conduire (code ou pratique) dépend des disponibilités des
services de l'État (DREAL ou préfecture), du nombre de places attribuées à l'établissement et du niveau de
préparation de l'élève.

• Des délais d'attente peuvent survenir et sont indépendants de la volonté de l'auto■école.

• L'élève s'engage à accepter ces délais et à maintenir sa motivation et son assiduité durant cette période.

• L'auto■école s'efforce de planifier les passages à l'examen dans les meilleurs délais, en tenant compte du
niveau de l'élève, de sa régularité et de sa progression.

Clôture du règlement intérieur

Le présent règlement intérieur est remis à chaque élève lors de son inscription. En signant le contrat de formation,
l'élève reconnaît en avoir pris connaissance et s'engage à en respecter les dispositions dans leur intégralité.

L'auto-école se réserve le droit de modifier ce règlement à tout moment pour s'adapter aux évolutions légales,
pédagogiques ou organisationnelles. Toute modification sera portée à la connaissance des élèves.



Attestation de lecture et d'acceptation

Je soussigné(e) : ___________________________________________

Date de naissance : ________________ Téléphone : _______________

Certifie avoir pris connaissance du règlement intérieur de l'auto■école et m'engage à en respecter toutes les
dispositions.

Signature : ____________________________ Date : ________________


